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Habitat participatif et Communs climatiques

L’habitat participatif vient représenter le besoin 
d’un nombre grandissant de citoyens de 
concevoir des lieux de vie ré-ouvrant des 
possibles autour de la solidarité, de la 
mutualisation, d’une sobriété écologique du bâti 
et des usages. 

Le mouvement de l’Habitat participatif témoigne, 
par ses réalisations, de la capacité d’innovation 
des collectifs d’habitants et de la résilience qu’ils 
permettent de développer.

Dans cet atelier, nous allons partager 
nos pratiques de Communs 
permettant de protéger le climat, et 
poser nos prochains pas dans cette 
direction, avec la prise en main d’une 
grille d’auto-positionnement issue 
des travaux d’Elinor Ostrom.



Intentions et déroulé
Temps 1 - Vocabulaire 
Communs, enclosures, commoners, biens 
communs, le Bien commun, Anthropocène, 
économie substantive, propriété d’usage, 
générations futures (15 mn)

Temps 2 - Grille d’auto-positionnement
Présentation d’une grille d’analyse d’après 
les travaux d’Elinor Ostrom : les 8 principes 
favorables à la durabilité des communs et 
les 8 menaces
Questions (15 mn)

Temps 3 - Travail en groupes
Partage d’initiatives et d’expériences de 
Communs engagées dans des collectifs présents 
à cet atelier. Prise en main de la grille d’analyse 
et d’auto-positionnement sur des cas concrets 
(30 mn)

Temps 4 - Restitution et prochains pas
Restitution des groupes
Comment aller plus loin dans nos démarches ? 
(30 mn)



Communs ?
 Il y a Communs lorsque l’on constate 
la réunion de trois traits : 

1. une communauté organisée avec un 
système de gouvernance comportant des 
règles de contrôle et de gestion des conflits;

2. une ressource en accès partagé ;

3. un faisceau de droits et d'obligations 
pour celles et ceux qui vont avoir accès à la 
ressource.

voir “L’histoire méconnue des Communs” sur le site du Mag Colibris

https://www.colibris-lemouvement.org/magazine/lhistoire-meconnue-communs


Communs et notions voisines
Des Communs
Il n’y a pas de Communs sans 
Commoners, càd sans qu’il y ait une 
pratique, une activité réelle de personnes 
pour prendre soin d’une ressource en accès 
partagé, participer au système de règles et à 
la gouvernance de la communauté. 

Ce n’est pas la nature ou la typologie des 
ressources qui en fait des Communs, mais 
une façon d’en prendre soin ensemble, de 
la protéger à court et à long terme des 
appropriateurs et de l’épuisement.

Des biens communs

Ce sont des biens ou des ressources dont on a 
conscience que l’accès de tous / de toute la 
communauté  à ces biens est un enjeu trop 
important pour en laisser la gestion aux seules 
règles d’une économie de marché “désencastrée” 
de la vie politique et sociale.

On perçoit facilement l’existence de biens 
communs mondiaux (les forêts primaires, l’eau, 
l’air, l’éducation, la santé, le climat, la neutralité du 
Net…), et pourtant, on voit bien qu’ils ne sont pas 
actuellement gérés comme des Communs !

Le Bien commun
C’est une notion philosophique abstraite.



Paradigme des Communs et Anthropocène

A l’heure des prises de conscience de la destruction des écosystèmes naturels, l’Anthropocène,
à la fin d’un cycle néolibéral de 30 ans (1978-2008) et l’émergence du concept de Capitalocène,

le paradigme des Communs apparaît comme une voie à ré-expérimenter, qui peut être pratiquée à 
tous les échelons (micro, méso et macro) :

- pour “réencastrer” l’économie dans les sphères politique et sociale (Karl Polanyi), 
- pour resituer les humains et leur agir collectif parmi et dans le milieu vivant,
- pour expérimenter une démarchandisation de la terre, du travail, de la monnaie,
- pour transformer la notion de propriété privée exclusive en “faisceaux de droits”,
- pour inspirer et orienter les politiques publiques.

Voir Benjamin Coriat, La pandémie, l’Anthropocène et le bien commun, LLL, 2020
et Philippe Eynaud, Solidarité et organisation : penser une autre gestion, éd. ERES 2019
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La grille d’analyse et d’auto-positionnement 
d’Elinor Ostrom



Les 8 principes favorables à la durabilité des Communs
1 . des limites nettement définies des ressources et des individus qui y ont accès (qui permettent une 
exclusion des entités externes ou malvenues)

2 . des règles bien adaptées aux besoins et conditions locales et conformes aux objectifs des individus 
rassemblés

3 . un système permettant aux individus de participer régulièrement à la définition et à la modification 
des règles (faisceau de droits accordés aux personnes concernées)

4 . une gouvernance effective et redevable à la communauté vis-à-vis des appropriateurs

5 . un système gradué de sanction pour des appropriations de ressources qui violent les règles de la 
communauté

6 . un système peu coûteux de résolution des conflits

7 . une auto détermination reconnue des autorité extérieures

8 . S'il y a lieu, une organisation à plusieurs niveaux de projet qui prend toujours pour base ces bassins 
de ressources communes.



Les 8 menaces identifiées par Oström
Menaces internes Menaces externes

(1) Blueprint Thinking : lorsque les chercheurs, les décideurs politiques, 
les financeurs ou les citoyens proposent des solutions uniformes à une large 
variété de problèmes ce qui les conduit à définir un plan directeur pour la 
construction du commun et à ne plus prendre le temps de l’apprentissage 
collectif et de la construction par essai-erreur des règles.

(3) Les changements exogènes trop rapides

(2) La trop grande confiance donnée aux règles de vote simples ou à la 
règle de l’unanimité pour prendre des décisions qui conduit à sous-estimer 
l’importance de l’adhésion collective aux règles pour diminuer le coût de la 
surveillance.

(6) L’aide internationale qui ignore les connaissances 
et institutions locales, notamment dans les critères d’
évaluation qu’elle impose ;

(4) La perte du sens des règles en raison de défaillances dans la 
transmission du pourquoi de ces règles ;

(8) Le manque d’institutions œuvrant à une échelle 
plus large sur lesquelles s’appuyer pour avoir notamment 
accès à une information scientifique fiable.

(5) Le fait de se tourner trop fréquemment vers des sources d’aides 
financières et/ou matérielles extérieures sans implication des usagers dans 
les choix réalisés ;

(7) La corruption et autres formes de comportements opportunistes ;



Questions ? 



Partage de nos expériences de Communs 



Comment analyser nos expériences ?

Communauté 
organisée avec 
un système de 
gouvernance

Accès partagé 
à une 
ressource

Faisceau de 
droits et 
d’obligations

Protection à court et long terme vis à vis des 
appropriateurs de la ressource (enclosures)

Ce qui est FORT ? Ce qui est FLOU ? 
Ce qui est INVISIBILISÉ ? Ce qui est FAIBLE ?

Auto-positionnement sur les 8 principes favorables 
et les 8 menaces sur la durabilité des Communs

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1nJ0lsqmio
M9Ee9mnpsaZaPaXidI_tOC_Ast1c2dskHM/edit?usp=
sharing

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1nJ0lsqmioM9Ee9mnpsaZaPaXidI_tOC_Ast1c2dskHM/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1nJ0lsqmioM9Ee9mnpsaZaPaXidI_tOC_Ast1c2dskHM/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1nJ0lsqmioM9Ee9mnpsaZaPaXidI_tOC_Ast1c2dskHM/edit?usp=sharing


Restitution des groupes et prochain pas



Comment continuer ce travail ?

Participer à une recherche-action “Ecolieux et Communs” 
qui va concerner 8 à 10 lieux (2021-2022)

contact : Anne Lechêne
anne.lechene@gmail.com


